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n° 213 506 du 6 décembre 2018 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. VAN CUTSEM 

Rue Berckmans, 89 

1060 BRUXELLES 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 mai 2018, par X, agissant en son nom personnel et agissant au nom de 

ses enfants mineurs, conjointement avec X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour et d’un ordre 

de quitter le territoire, pris le 5 avril 2018. 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 septembre 2018 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. ASSELMAN loco Me C. VAN CUTSEM, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 2 juin 2004, la requérante a introduit une première demande de visa court séjour auprès de 

l’ambassade de Belgique à Kigali. Le 16 août 2004, la partie défenderesse lui a refusé le visa sollicité. 

 

1.2 Le 12 septembre 2006, la requérante a introduit une deuxième demande de visa court séjour auprès 

de l’ambassade de Belgique à Kigali. Le 21 septembre 2006, la partie défenderesse lui a refusé le visa 

sollicité. 

 

1.3 Le 31 janvier 2011, la requérante a introduit une troisième demande de visa court séjour auprès de 

l’ambassade de Belgique à Kigali. Le 9 février 2011, la partie défenderesse lui a refusé le visa sollicité. 

 



 

CCE X - Page 2  

1.4 Le 18 mars 2011, la requérante a introduit une quatrième demande de visa court séjour auprès de 

l’ambassade de Belgique à Kigali. Le 22 avril 2011, la partie défenderesse lui a accordé le visa sollicité. 

 

1.5 Le 31 mai 2011, la requérante a introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges. 

 

1.6 Le 2 juillet 2012, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies), à l’égard de la requérante. Le 1er juin 2015, la partie défenderesse a prolongé le 

délai pour quitter le territoire jusqu’au 11 juin 2015. 

 

1.7 Le 9 octobre 2012, la requérante a introduit une première demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980), demande qu’elle a complétée le 9 avril 2013, le 22 juillet 2013 et le 5 décembre 2013. 

 

1.8 La demande de protection internationale de la requérante, visée au point 1.5, s’est clôturée par un 

arrêt n° 96 276, prononcé le 31 janvier 2013, par lequel le Conseil du contentieux des étrangers (ci-

après : le Conseil) a refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui accorder le statut de 

protection subsidiaire. 

 

1.9 Le 25 février 2015, la partie défenderesse a pris une décision de refus technique à l’égard de la 

première demande d’autorisation de séjour de la requérante, visée au point 1.7. 

 

1.10 Le 11 juin 2015, la partie requérante a sollicité la prolongation de l’ordre de quitter le territoire, visé 

au point 1.6. Le 22 juin 2015, la partie défenderesse lui a refusé la prolongation sollicitée. 

 

1.11 Le 7 juillet 2015, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de la décision de refus de visa 

du 9 février 2011, visée au point 1.3, dans son arrêt n°149 193. 

 

1.12 Le 25 avril 2016, la requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.13 Le 30 août 2016, la partie défenderesse a déclaré la deuxième demande d’autorisation de séjour 

de la requérante, visée au point 1.12, irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à 

son égard. Ces décisions ont été annulées par le Conseil par un arrêt n° 184 330 prononcé le 24 mars 

2017. 

 

1.14 Le 24 mars 2017, la décision de refus de prolongation d’un ordre de quitter le territoire, visée au 

point 1.10, a été annulée par le Conseil par un arrêt n°184 329. Le même jour, le Conseil a rejeté le 

recours introduit contre la décision de refus technique d’une demande d’autorisation de séjour, visée au 

point 1.9, par un arrêt n° 184 328. 

 

1.15 Le 12 avril 2017, la partie défenderesse a, de nouveau, déclaré la deuxième demande 

d’autorisation de séjour de la requérante, visée au point 1.12, irrecevable et a pris un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13), à son égard. 

 

1.16 Le 19 décembre 2017, la requérante a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980. Elle a complété sa demande le 31 janvier 2018. 

 

1.17 Le 5 avril 2018, la partie défenderesse a rejeté la troisième demande d’autorisation de séjour de la 

requérante, visée au point 1.16 et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à son égard. Ces 

décisions, qui lui ont été notifiées le 18 avril 2018, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

- En ce qui concerne la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : la 

première décision attaquée) : 

 



 

CCE X - Page 3  

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses.  

 

[La requérante] invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers le Rwanda, pays d’origine de la requérante.  

 

Dans son rapport du 23.03.2018 (joint, sous plis [sic] fermé, en annexe de la présente décision), le 

médecin de l’OE indique que l’ensemble des traitements médicaux et suivi nécessaires sont disponibles 

et accessibles au pays d’origine, que l’état de santé de la requérante ne l’empêche pas de voyager et 

conclut que d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine, le 

Rwanda.  

 

1) Il n’apparait pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou  

2) Il n’apparait pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement adéquat dans son pays d’origine ou 

dans le pays où elle séjourne.  

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH. Le rapport de médecin de l’OE est joint à la 

présente décision.  

 

Le rapport de médecin OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité et à 

l’accessibilité se trouvent au dossier administratif ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle demeure dans le Royaume 

sans être porteuse des documents requis par l’article 2. L’intéressée n’est pas en possession d’un visa 

valable ». 

 

1.18 Dans son arrêt n° 213 505 du 6 décembre 2018, le Conseil a annulé les décisions visées au point 

1.15 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), du 

« principe général de bonne administration en ce qu'il recouvre le devoir de soin et de minutie dans la 

préparation des dossiers et des décisions ainsi que l'obligation de prendre en considération l'ensemble 

des éléments du dossier », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Elle soutient notamment que « [l]e médecin conseil de la partie adverse renvoie en grande partie la 

requérante vers une hypothétique affiliation à une mutuelle afin de faire face au coût des soins requis. 

Si, en effet, il ne convient pas de s'assurer que la partie requérante disposera d'une accessibilité 

équivalente aux soins dans son pays d'origine à celle dont elle bénéficie en Belgique, il convient 

toutefois qu'elle s'assure que les soins soient suffisamment accessibles dans la situation individuelle de 

la requérante […]. Conformément à l'arrêt Paposhvili précité, c'est bien l'accès effectif aux soins qui doit 

être examiné. Lors de cet examen, il ne suffit pas de renvoyer vers l'existence de mutuelles, mais il 

convient de vérifier in concreto si, la parie [sic] requérante pourrait s'y affilier […] et, le cas échéant, si ce 

système prend en charge les soins requis par l'état de santé de la partie requérante […]. Il ressort des 

informations jointes par la partie adverse […] que la couverture des soins de santé par les mutuelles 

repose sur le financement par les patients eux-mêmes, d'une part par le biais de leurs cotisations et 

d'autre part, par le payement d'un ticket modérateur de 10 à 15% du prix des soins fournis […]. Si ces 
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participations ne sont peut-être pas un obstacle insurmontable pour une personne ne souffrant pas 

d'une maladie chronique, il en va autrement pour la requérante qui souffre d'une maladie nécessitant un 

suivi rapproché et de nombreux actes et analyses médicales. Ces informations sont confirmées par les 

informations plus récentes sur le système de protection sociale au Rwanda. Une présentation […] faite 

lors d'une formation de la coopami en 2016 retient dans les principaux défis pour la protection sociale au 

Rwanda l'augmentation rapide des coûts des services et des soins […], l'accès aux services spéciaux 

pour les bénéficiaires d'une mutuelle […]. Par ailleurs, il est précisé que les mutuelles de santé couvrent 

les soins de santé primaire, et donc non spécialisés […] et que la proportion du ticket modérateur à 

charge du patient peut monter jusqu'à 20% du cout des soins. La seule existence d'un système 

mutuelliste de prise en charge des soins de santé ne suffit donc pas pour conclure que les soins sont et 

seront accessibles dans la situation individuelle de la requérante. C'est pour cette raisons que la 

requérante avait documenté le faible niveau socio-économique de son époux resté au Rwanda et étayé 

le cout des soins et analyses pratiqué dans les principaux hôpitaux rwandais ». 

 

Elle ajoute que « [l]La partie adverse ne conteste pas le fait que les analyses et actes médicaux requis 

soient payants, ni que la partie adverse devra être en mesure d'y faire face, mais se [sic] signale que la 

liste n'est pas datée. A aucun moment cependant, la capacité de la requérante à faire face au cout du 

ticket modérateur n'a été examinée. Le fait que la requérante ait du [sic] faire la preuve de la disposition 

de moyens financiers en 2011 pour l'obtention d'un visa [sic]. Cette demande a été introduite il y a 

plusieurs années et la requérante n'est plus retournée au Rwanda depuis cette date. L'activité 

professionnelle qu'elle menait à l'époque n'a pas été poursuivie. Par ailleurs, la parcelle sur laquelle elle 

menait son activité commerçante était une parcelle prise en location. La requérante n'est plus 

propriétaire au Rwanda d'un fonds de commerce. Cette évolution de la situation socio-économique de la 

requérante a été étayé [sic] dans sa demande d'autorisation de séjour, dans le cadre de laquelle elle a 

joint la preuve que son époux est catégorisé dans la catégorie des « pauvres ». La partie adverse est 

parfaitement au courant que ce n'est pas la requérante elle-même qui a fait la preuve de ses capacités 

financières puisqu'elle indique que son frère résidant en Belgique est garant dans le cadre de la 

demande de visa. La partie adverse est tenue à un examen in concreto de l'accessibilité des soins et 

devait donc tenir compte tenu [sic] des éléments propres à sa situation, à savoir l'appartenance à la 

catégorie des pauvres au Rwanda de son époux resté au pays, l'existence d'un ticket modérateur allant 

jusqu'à 20% du cout des soins, de la spécialisation des soins requis, de leur caractère couteux et des 

doutes documentés existant sur l'accessibilité aux soins spécialisés au Rwanda qui sont illustrés tant 

par les informations qu'elle reprend : all services are covered except when there is a compllicated [sic] 

case […] et the PLWA (Ndr : person living with AIDS) has to pay the moderator ticket for the 

consultation, medical exams adn [sic] drugs but not for the ARV […] que par les informations plus 

récentes indiquant les difficultés d'accès aux traitements spécialisés. Cela découle des enseignements 

de l'arrêt Paposhvili qui exige que ce soit bien l'accessibilité effectie [sic] des soins qui soit examinée ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 

1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité 

conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation 

de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type 

prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical datant de moins de 

trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 
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sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

térritoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., 

Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport fait au nom de la 

Commission de l’Intérieur, des Affaires Générales et de la Fonction Publique par MM. Mohammed 

Boukourna et Dirk Claes, Exposé introductif du vice-premier ministre et ministre de l’Intérieur, M. Patrick 

Dewael, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter, les traitements existants dans le pays 

d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle également qu’il appartient au demandeur d’une autorisation de séjour d’apporter la 

preuve qu’il remplit les conditions inhérentes au droit qu’il revendique et d’informer l’autorité 

administrative de tout élément susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de sa demande. 

Dans la mesure où le requérant – qui a été assisté d’un conseil lors de l’introduction de sa demande – 

doit être tenu pour complètement informé de la portée de la disposition dont il revendique l’application, il 

lui incombait de transmettre à l’appui de la demande tous les renseignements utiles, au regard de sa 

situation personnelle, concernant sa maladie ainsi que la disponibilité et l’accessibilité à un traitement 

adéquat dans son pays d’origine.  

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344). 

 

3.2 En l’espèce, la motivation de la première décision attaquée est fondée sur le rapport du médecin 

conseiller, daté du 23 mars 2018, établi sur la base des documents médicaux produits à l’appui de la 

demande d’autorisation de séjour introduite, dont il ressort, en substance, que la requérante souffre 

d’une « infection par le HIV », pathologie pour laquelle le traitement et le suivi requis seraient 

disponibles et accessibles au pays d’origine.   

 

Le Conseil relève toutefois que, s’agissant de l’accessibilité desdits soins, le médecin conseil de la 

partie défenderesse a indiqué qu’ « Un rapport du projet MedCoi (3) nous apprend que, d'après la loi au 

Rwanda, la population entière doit être couverte par une assurance santé. Les structures d'assurance 

santé principales sont le Rwanda Social Security Board (RSSB) qui est la fusion de la Rwandaise 

d'Assurance Maladie (RAMA) et du Fonds de Sécurité Sociale, la Military Medical Insurance (MMI) et le 

Ministère de la Santé (au travers de la Mutuelle de Santé). En plus de ces structures, il existe des 

compagnies d'assurance privées qui offrent également des assurances santé. Cette diversité de 

structures permet ainsi de fournir un accès à la santé presque universel à la population. Le montant (par 
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personne) des cotisations à la Mutuelle de Santé dépend de la catégorie (pauvre, moyenne, riche) à 

laquelle appartient le ménage. 

 

Ce rapport nous apprend également que la population est classée d'après des critères définis, en 6 

catégories (du plus pauvre au plus riche) par le gouvernement rwandais. Grâce à cela, le gouvernement 

définit des groupes pour lesquels le Ministère de la Santé paie une contribution de 2000 RWF (+ ou - 2 

euros) par personne composant le ménage. 

 

Précisons également que (...) L'article 3 ne fait pas obligation à l'Etat contractant de pallier lesdites 

disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit 

de demeurer sur son territoire. En effet, il ne s'agit pas pour notre administration de vérifier la qualité des 

soins proposés dans le pays d'origine ni de comparer si ceux-ci sont de qualité équivalente à ceux 

offerts en Belgique mais bien d'assurer que les soins nécessaires au traitement de la pathologie dont 

souffre l'intéressée soient disponibles et accessibles au pays d'origine (CCE n°123 989 du 15.05.2014). 

 

Afin de démontrer qu'elle ne pourrait pas payer ses soins, la requérante fournit un document traduit du 

Kinyarwanda attestant que son époux serait pauvre. Cependant, ce document ne démontre pas 

pourquoi l'époux de la requérante ne pourrait pas chercher un emploi et ainsi aider à financer les soins 

de l'intéressée. Vu l'absence de contre-indication médicale, rien ne démontre non plus que la requérante 

ne pourrait avoir accès au marché de l’emploi dans son pays d'origine et financer ainsi ses soins 

médicaux. 

 

De plus, [la requérante]  est arrivée dans le Royaume munie d'un passeport revêtu d'un visa Schengen 

de type C délivré par l'ambassade de Belgique à Kigali. Notons qu'une partie des démarches que 

l'intéressée a faite [sic] pour l'obtention d'un visa Schengen consiste à fournir des documents qui 

prouvent qu'elle dispose de moyens de subsistance suffisants, aussi bien pour la durée de son séjour 

que pour son retour; des preuves d'une assurance-voyage couvrant les éventuels frais de rapatriement 

pour raisons médicales, soins médicaux urgents et/ou soins hospitaliers, cette assurance doit être 

valable sur l'ensemble du territoire des Etats Schengen et doit couvrir toute la durée du séjour ou du 

passage, la couverture minimale s'élève à 30.000 euros et des preuves de transport (billet aller-retour). 

 

Ajoutons que dans sa demande de visa de 2011, la requérante fournit un acte de propriété, un registre 

de commerce et des preuves de moyens financiers de l'Ecobank. Tous ces éléments démontrent que la 

requérante disposait de suffisamment de preuves d'attaches et de liens socio-économiques et familiaux 

au pays d'origine et ne démontre pas qu'elle en serait démunie lors de son retour au Rwanda. D'autant 

plus que son autre fils [H.S.S.] est arrivé en Belgique récemment (décembre 2017) également muni d'un 

visa Schengen délivré par notre ambassade à Kigali. Par ailleurs, rien de démontre que le frère de la 

requérante qui était aussi son garant, ne pourrait lui envoyer de l'argent au pays d'origine pour l'aider 

financièrement. 

 

L'intéressée fournit un mail provenant du Rwanda daté du 14.06.2017 indiquant que son traitement 

n'existe pas au Rwanda. Or, nos recherches Medcoi démontrent que ce traitement est bien disponible 

au pays d'origine. 

 

Quant aux deux listes de prix des actes médicaux également fournis [sic], notons que ces documents ne 

sont pas datés. Par ailleurs, il ressort des éléments ci-dessus que la requérante ainsi que sa famille 

disposent de moyens financiers suffisants pour payer les soins médicaux et si cela n'est pas possible le 

système RAMA vient en aide en fonction de la catégorie des plus démunis. 

 

Il n'en reste pas moins que la requérante peut prétendre à un traitement médical au Rwanda. Le fait que 

sa situation dans ce pays serait moins favorable que celle dont elle jouit en Belgique n'est pas 

déterminant du point de vue de l'article 3 de la Convention (CEDH, Affaire D.c. Royaume Unis du 02 mai 

1997, §38). 

 

Dès lors, sur base de l'examen de l'ensemble de ces éléments, je conclus que les soins sont 

accessibles au pays d'origine, le Rwanda ». 
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Or, ces informations ne sont corroborées par aucun élément objectif figurant au dossier administratif, 

l’unique document référencé par le médecin conseil de la partie défenderesse à cet égard, intitulé 

« MedCOI II – Belgian Desk on Accessibilité, Country Fact Sheet – Access to Healthcare : Rwanda, 

20.01.2014 » ne figurant pas au dossier administratif. 

 

A cet égard, la partie requérante soutient notamment que « [l]a partie adverse est tenue à un examen in 

concreto de l'accessibilité des soins et devait donc tenir compte tenu [sic] des éléments propres à sa 

situation, à savoir l'appartenance à la catégorie des pauvres au Rwanda de son époux resté au pays, 

l'existence d'un ticket modérateur allant jusqu'à 20% du cout des soins, de la spécialisation des soins 

requis, de leur caractère couteux et des doutes documentés existant sur l'accessibilité aux soins 

spécialisés au Rwanda qui sont illustrés tant par les informations qu'elle reprend : all services are 

covered except when there is a compllicated [sic] case […] et the PLWA (Ndr : person living with AIDS) 

has to pay the moderator ticket for the consultation, medical exams adn [sic] drugs but not for the ARV 

[…] que par les informations plus récentes indiquant les difficultés d'accès aux traitements spécialisés ». 

 

Par conséquent, le Conseil n’est pas en mesure de vérifier les informations avancées par le médecin 

conseiller de la partie défenderesse – et contestées par la partie requérante – au regard de 

l’accessibilité au Rwanda des soins médicaux et du suivi requis en vue de soigner la pathologie de la 

requérante. Reposant, par conséquent, sur des informations qui ne peuvent être vérifiées, le motif de la 

première décision attaquée portant que les soins médicaux et le suivi seraient accessibles au Rwanda 

ne peut être considéré comme suffisant. 

 

3.3 L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note d’observations, selon 

laquelle « il ressort de l’avis du 23 mars 2018 que le médecin fonctionnaire ne s’est pas contenté de 

relever l’existence de mutuelles comme le prétend la requérante, mais a non seulement examiné le 

régime de système de sécurité sociale général existant au pays d’origine et l’accessibilité des prises en 

charge nécessaires, mais également la situation individuelle de la requérante » et « [l]a requérante ne 

démontre pas que cette appréciation serait déraisonnable ou constitutive d’une erreur manifeste 

d’appréciation. La requérante ne démontre pas valablement qu’elle ne rentrerait pas dans le régime de 

sécurité sociale, tel qu’il est en vigueur au Rwanda[.] En effet, le médecin fonctionnaire se réfère à des 

informations récentes notamment MedCOI qui attestent de l’accessibilité des soins mêmes aux 

personnes pauvres », ne peut être suivie, eu égard au constat susmentionné. 

 

3.4 Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est, à cet égard, fondé et suffit à l’annulation de la 

première décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen 

qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.5 L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la requérante constituant l’accessoire de la 

première décision attaquée, qui lui a été notifiée à la même date, il s’impose de l’annuler également. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers 

 

4.2 Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 



 

CCE X - Page 8  

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, pris le 5 

avril 2018, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six décembre deux mille dix-huit par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


